
Obligations Sportives 

Règlements 2010 – 2011 
Evolutions 2011 – 2012 

Version au 25 août 2010 



Divisions Professionnelles 

Saison Ecole de 
Rugby 

Moins de 17 
ans 

Moins de 19 
ans 

Moins de 21 
ans 

Moins de 23 
ans 

Réserve 
Sénior 

2010-2011 
"

Y compris moins 
de 15 ans 

"
ALAMERCERY 

"
CRABOS 

"
REICHEL A 

"
ESPOIRS 

2011-2012 
"

Y compris moins 
de 15 ans 

"
ALAMERCERY 

"
CRABOS 

"
REICHEL A 

"
ESPOIRS 

Participation obligatoire des autres équipes de l’association 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

La FFR contrôle les obligations des associations 

En cas de non-application de ces dispositions, le dossier est transmis à la 
LNR pour décision  

 Equipe appartenant en propre au Club "  Equipe pouvant être issue d’un rassemblement "

Dès saison 2010-2011  



1ère Division Fédérale 

Saison Ecole de 
Rugby 

Moins de 17 
ans 

Moins de 19 
ans 

Moins de 21 
ans 

Moins de 23 
ans 

Réserve 
Sénior 

2010-2011 
"

Y compris moins 
de 15 ans 

"
ALAMERCERY 
ou TEULIERE* 

"
BALANDRADE 
ou  CRABOS si 

autorisation* 

"
Réserve à XV 

2011-2012 
"

Y compris moins 
de 15 ans 

"
ALAMERCERY 
ou TEULIERE 

"
BALANDRADE 
ou  CRABOS si 

autorisation* 

"
Réserve à XV 

Participation obligatoire des autres équipes de l’association 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

La FFR contrôle les obligations des associations 

En cas de non-application de ces dispositions, 
ART 342.2 « FORFAIT GENERAL » (RETROGRADATION) 

* Possibilité pour ces classes d’âge de participer à un rassemblement de tout niveau inférieur pour le surplus d’effectif éventuel !

Dès saison 2010-2011  

 Equipe appartenant en propre au Club "  Equipe pouvant être issue d’un rassemblement "



2ème Division Fédérale 
Saison Ecole de 

Rugby 
Moins de 17 

ans 
Moins de 19 

ans 
Moins de 21 

ans 
Féminines Réserve 

Sénior 

2010-2011 

"
Y compris moins 

de 15 ans 

"
Equipe à XV 

  ou         ou       " "
Réserve à XV 

CRABOS si 
autorisation 

BALANDRADE 
ou PHLIPONEAU 

Possibilité 
REICHEL A si 
Autorisation 

3ème Div. 
Féminine à XII 
exclusivement 

2011-2012 

"
Y compris moins 

de 15 ans 

1 Equipe au moins appartenant en propre 
au club "

Réserve à XV 
  ou "

ALAMERCERY 
ou TEULIERE 

Effectif minimal en 
rassemblement : 20 

 ou "
BALANDRADE 

ou PHLIPONEAU 
Effectif minimal en 

rassemblement : 20 

Participation obligatoire des autres équipes de l’association 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

La FFR contrôle les obligations des associations 

En cas de non-application de ces dispositions, 
ART 342.2 « FORFAIT GENERAL » (RETROGRADATION) 

Dès saison 2010-2011  

 Equipe appartenant en propre au Club "  Equipe pouvant être issue d’un rassemblement "



3ème Division Fédérale 
Saison Ecole de 

Rugby 
Moins de 17 

ans 
Moins de 19 

ans 
Moins de 21 

ans 
Féminines Réserve 

Sénior 

2010-2011 
"

Y compris moins 
de 15 ans 

     ou                ou             ou        " "
Réserve à XII ou 

à XV Equipe à XII ou 
XV 

Equipe à XII ou 
XV 

3ème Div. 
Féminine à XII 
exclusivement 

2011-2012 

"
Y compris moins 

de 15 ans 

"
ALAMERCERY 
ou TEULIERE 

Effectif minimal en 
rassemblement : 

15* 

"
BALANDRADE 

ou  
PHLIPONEAU 

Effectif minimal en 
rassemblement : 

15* 

"
Réserve à XV 

Participation obligatoire des autres équipes de l’association 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

La FFR contrôle les obligations des associations 

En cas de non-application de ces dispositions, 
ART 342.2 « FORFAIT GENERAL » (RETROGRADATION) 

Dès saison 2010-2011  

 Equipe appartenant en propre au Club "  Equipe pouvant être issue d’un rassemblement "

* Possibilité de dérogation dans les catégories « moins de 17 ans » et « moins de 19 ans », sur présentation d’un dossier (fourni par la FFR) faisant apparaître la carte scolaire et 
la démographie locales (saison 2011-2012). !



Honneur 
Saison Ecole de 

Rugby 
Moins de 17 

ans 
Moins de 19 

ans 
Moins de 21 

ans 
Féminines Réserve 

Sénior 

2010-2011 
"

Y compris moins 
de 15 ans 

     ou                ou             ou        "
Equipe à XII ou 

XV 
Equipe à XII ou 

XV 
3ème Div. 

Féminine à XII 
exclusivement 

2011-2012 

"
Y compris moins 

de 15 ans 

          ou          "
Equipe à XII ou XV 

"
Selon décision du 
Comité Territorial Effectif minimal en 

rassemblement : 10 
Effectif minimal en 

rassemblement : 10 

Participation obligatoire des autres équipes de l’association 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

Le Comité Territorial contrôle les obligations des associations et transmet une attestation à la FFR. 
La FFR peut en outre effectuer ses propres contrôles. 

En cas de non-application de ces dispositions, 
NON QUALIFICATION CHAMPIONNAT DE FRANCE 

NON ACCESSION 3ème DIVISION FEDERALE 

Dès saison 2010-2011  

 Equipe appartenant en propre au Club "  Equipe pouvant être issue d’un rassemblement "


